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CONDITIONS 

CO francs 
10 francs 
5 trente 

^épanem. non-bmltrop. et Etrang.. port en sus 

Six m o S * ^ . . 
Trais mois 

Annonces 
Réclames ... 
Faite-divers 
Chronique locale 
Echos _ ...... 
Gazette du Nord... 

la liens 0.40 
— 0.75 
— £.00 
— 4.00 
— 6.00 
— «.00 

r,ii,u. la Sa mai. 
ml—an. nuit, abrité. . . .— I X 3<H ' 

inniiiifmi, nuit, iWmw—Il 11*4 
Surface du sol. 8 n. du natte 80-0 -
A 1 mètre de protondaur....... 11*1 
De raJr a l'ombra , 19* SAJ I 
Maximum, jour a riintfiia »>4 q 

Maximum. Jour, au soleil..... SM 
Etat hygrométrique (S h. m. 0.72 : 1 
litat du cieL Peu nuageux. 
Direction du vent : N. 

Tliaeuiine. 
du matte» U pression ee tda77« «y-

fc mMi <â M o n . 4 B min-u . 

En Fiance, un asm pu 
nuageux e s probante avec cempésatore vol-
»toe de ta uormsae 

._ Journée de huit heures, invite 
le gouvernement à faire des propositions dans 
ce sens. . . „ 

M CRUPPI s'oppose au vote de la motion 
et en demande i iiiuémiMi it le renvoi à la 
r"™™"-*•"" du TtravaO. 

D en est ainsi dé-àdé. 
Séance levée t 7 heures. Séance aujourd nui 

2 heuroB pour la suite de la reforme des Con 
seils de Guerre. 

Respect au Publie 
Noue vrrtm,i™™i ""•» tmtitTwIï-rmrticie 

d une vaillante petite feuille des Antennes 
qui mène la bon combat contre l'impiété et 
runmorattte et qui ne s» fait pas faute, à 
PoccasM», de df""**' aux choses et aux 
gens leur nom rtahsta. 

Noue serons compris quand même, si 
nous disons au pubnc des honnêtes gens 
qu'ils doivent se ïaire respecter de la part 
de certains tenanciers de buvettes ou de 
magasins de journaux. 

H est-de ces cotatmerçaiua- qui s'affublent 
bien à tort du titre de rtambncuins ou de 
un ïaMntrn pour, latin tout simplement la 
saie besogne qui est le but de la Franc-
Maçoauerie : « Détruire la religion au 
moyen de la "cormuticm monte- » 

Tsmoiii en passage d'une lettre écrite en 
1838 — ce, n ' e s pas hier — par un haut 
franc-maçon Italien à un de ses collègues : 

ii Corrompons ; ce que nous aurons cor
rompu, sera pendu pour l'Eglise. Faites 
ttts coeur» vicieux, et vous n'aurez plus de 
catncliques. » 

L ' a ï » est cynique : ou ne peut procla
mer plus ouveatemeut qu'en dernière ana
lyse les Logea sont des loyers de propa
gande d'immoralité et que le catholicisme 
es; par excellence le meilleur soutien et te 
plus efficace propagateur de la vertu. 

C'est donc contre l'Infâme complicité de 
ces marchands que le public doit agir et 
.se liguer. 

CaT le public n'est pas désarmé : il a, 
pour se protéger, pour défendre surtout 
l'innocence de la jeunesse, la loi et les tri
bunaux. 

C'est l'article 1382 du Code civil que les 
juges de Lille, ont appliqué, il n'y a pas 
longtemps, sur la requête d'un père de fa
mille chez qui on avait distribué un pros-
psetus dégoûtant 

C'est aussi la loi du 1" avril 1908, modi
fiant celle du 16 mars 1898 et celle du 2 
août 1882. Elle dit : 

<• Sera puni d'un emprisonnement d'un 
mets a deux ans et u%a nitnanrie de 100 4 

CHAMBRE des D&PDTJËS 
Suite de l a «j-jmw» OU lundi 24 mai 

U S PRIME» A LA SÉRICICULTURE 
La Chambre renvoie «mmit» a la Commis-

«km un araate additionnel de M. PASTRE, li-
«IIII^TH l'emploi de la main d'oeuvre étrangère 
A 10 pour cent au ">»-»-""i"Ti du peoonnel 
employé. 

L'article 6 qui astreint les ûlaleurs a tenir 
un registre des heures de travail et des quan
tités de soie niée et qui constitue une commis
sion chargée du contrôle trimestriel des pri
mes, est adopté et on renvoie 4 la Commis
sion un amendement de M. P ASTRE S propos 
d'un minimum de salaire. 

L'article 7 qui prévoit les sanctions ou les 
fraudée est aussi vote. 

On adopte ensuite l'article 8 qui a trait a la 
suppression du droit à la prime pendant un 
laps de temps, pour Intraction aux disposi
tions des lots concernant l'hygiène et la sé
curité des travailleurs. 

L'article 9 décide que le taux des primes ne 
poeete être modifié que par une loi. Adopté. 

M. V. FORT propose un article additionnel 
tendant A créer un créait annuel de 500.000 tr. 
pour être mes à la dispositiarn de la caisse de 
prêta pour les chefs d'ateliers de la soie de 
l-yon en vue de contribuer au relèvement du 
tissage des soieries de Lyon et notamment à 
la transformation de l'outillage des petits ate
liers. 

Cette proposition est renvoyée à la Commis 
•ion du budget. 

Le dernier article relatif à l'application de 
la loi en Algérie est adopté-

L'ensemble est mis aux voix. 
M. DUBOIS, qui n'a pas- obtenu satisfaction 
- ' nttestkm de>> salaires, votera contre la 

lOL 
M. PASTRE, tout en regrettant de n'avoir 

pas obtenu d'avantages plus sérieux, votera 
une loi qui dans l'enaeashle peut améliorer le 
sort des ouvrier». 

M. BLANC socialiste, eomme M. Pastre, lui 
reproche vivement de se contenter de a peu. 

Les deux députés snnvecttvant à qui mieux 
mieux. 

Par 444 contre 97 l'ensemble de la loi est 
adopte. 

ONE MOTION 
M. Dumont /brome) dépose alors un pro 

jet de résolution. La Chambre décidée à ré 
«teaoenter lof, conditioue de travail des ou
vriers et ounrièMs des filatures de soie, no
tamment par la flT»K?" d'un minimum de 

I dv> la 

5.000 francs, quiconque aura commue le 
dent d'outrages aux bonnes mœurs par la 
vente, la miae en vente ou l'offre même 
non publiques, l'exposition, l'affichage ou 
la rtjiHtrihntiOD sur la voie publique ou 
dans les lieux nnMira, d'édité, d'imprimée 
as tres que le U n e , d'affiches, deasrnii, gra
vures, peintures, eiwMIsrwM, objets ou ima
ges obscènes ou conlaeixea aux bonnes 

A l ise c e qui précède, il semble qu'il n'y 
a qtrla marcher droit devant soi . que.com 
mraeaires de police et procureurs s'empres
sent d'opérer un vaste balayage d'hygiène 
morale -et que m tiraillée et viirrnrtt ne tar
deront pas, al ce nesl déjà fait, à être pu
rifiées, soulagées des munondices en pa
pier qui les Incommodent et qui empestent 
U pubnc. 

Beau rfaMLrtJKiahait trop idéal 1 
L a loi n e vaut e t n'a dMBcace qu'autant 

que tes gens et les juges veulent bien lui 
en reconnaître et lui e n donner. 

Il s'en l ent que l a punOcatfcm soit opé
rée et que nous n'ayons pins à déplorer de 
tentative ^ ' T / v i * / " " M " " * w <** Ames par 
les yeux. 

Le public supporte-des facilités, des-lais-
ser-alhsr, des licences dont nos pères ne 
toléraient pas l'étalage, et commissaires, 
procureurs et juges en sont à ergoter sur 
La signification des mots. 

Ces magistrats, au Usa d'y aller fran
chement, loyalement, iiiirtsiiwnl — après 
tout, ce ne sont pas des pertes fines qu'ils 
ont à épouseeter — ces honnêtes pères de 
famille qu'ils sont pour la plupart, sont 
victimes du ln"w"ri>aK»f fléchissement du 
niveau des moeurs et des délicatesses. 

Dès qu'un cas se présente, ils se mettent 
à examiner, à réfléchir, à peser, à cher
cher des dWhtitfcE» qui permettent des 
échappatoires. 

Que faut-il entendre par les mots « obs
cènes ou contraires aux bonnes moeurs » ? 

Et l'on feuillette les dictionnaires, on 
consulte les tenants de l'art, on s'escrime 
à déterminer La ligne, le point où l'art cesse 
d'être de l'art et n'est plus que de l'obscé
nité. 

Naturellement, rien de plus flottant que 
cette ligne, de plus imperceptible que ce 
point. 

Parquets et tribunaux redoutent, évitent 
de se prononcer ; ils se retranchent dans 
l'inertie, la rlannnmrnt. le non-lieu,l'acquit
tement ou une condamnation sans portée, 
à moins qu'ils ne se trouvent éblouis par 
l'évidence incontestable d'une révoltante 
immoralité. 

Est-ce une raison pour reculer devant 
toute tentative d'action judiciaire ? Mille 
fois non. 

La loi est là. Ne laissons pas se rouiller 
au fourreau ce glaive confié aux juges par 
le législateur. 

Sans doute, nous n'arriverons pas sou
vent à faire briller sa lame aux yeux ef
frayés des pornographes ; mais son éclat 
est salutaire à tous. 

Plusieurs fois déjà, U a inspiré une 
crainte dont oee malfaiteurs publics ne 
sont pas encore remis, et, si nous voulons, 
il nous est possible de les maintenir dans 
cette appréhension qui est une sécurité 
pour les familles, 

Mais plaçons-nous en présence des cas 
les plus ordinaires pour lesquels, par scru
pule de contrarier les manifestations et la 
vulgarisation de l'art (?), la justice se re
fuse à reconnaître que la loi serait appli
cable. 

N'y a-t-il alors rien à faire ? 
Les pères de famille, les honnêtes gens, 

sonb-ite réduits à l'impuissance ? 
A défaut de l'intervention légale, reste 

toujours possible l'intervention morale. 
Vous avec, je suppose, — et c'est mal

heureusement le fait de presque chaque 
jour, dès que la localité est un peu impor
tante — un commerçant inconscient ou 
sans conscience qui étale et vend de tout 
en images, gravures, cartes postales, etc., 
mais, dans son dévergondage d'étalagiste, 
les limites de l'obscénité, de l'outrage aux 
bonnes mœurs ne sont pas franchies. 

Comment atteindre cet homme, le déci
der à réfréner les hardiesse de son affrio
lante réclame ? 

Eh ! pourquoi, s'il y a espoir d'obtenir 
une intervention bénévole, ne ferait-on pas 
une démarche près du maire, près du com
missaire ou du brigadier de gendarmerie ? 
Comme citoyens, comme pères de famille, 

JMIT mu«i pi a ni ma riiiUirianf i-a -ta f s ^ y * * * 
de la rue et se nantirent satbfctils. flattée 
meme-d*etre réquisitionnés pour ce^au*e-
tage de-la morale. 

Ces représentants de l'autorité seraient 
priés d'aller trouver ce marchand, de lui 
crier • casse-cou t », de lui dire que sa vi
trine est surveillée, qu'il risque beaucoup, 
s'il ne l'expurge, de tomber sous la coup 
de la. loi. 

Si l'on ne peut espérer le secours de-ces 
personnages officiais, U reste toujours les 
honnêtes gens qui peuvent faire-eux-mêmes 
cette démarche de salubrité. 

Si on la répète, surtout s i , outre les ar
guments de monalité, dfi respect de l'en
fance, on l'accompagne d'arguments com
merciaux, si poliment nn laisse entendre 
que la clientèle pourrait s'éloigner, il y a 
grande chance que la vitrine et les comp
toirs subiront un sérieux élaajage, tout.au 
profit du respect dfi à la morale. 

Et pounrooi, lorsqu'il y a péril et ur
gence, ne recourrait-on pas à l'affichage 
d'un plurair! bien voyant, court, n'indi
quant ni localité, ni individu, tout à fait 
impersonnel, mais très précis et très net 
pour fustiger les étalages malpropres et 
éloigner des commerçants sans pudeur la 
oàftiTEéle des gens qui se respectent. 

Voilà de la besogne pratique, actuelle, 
nécessaire, à laquelle peuvent se dépenser 
les r^miiAa cathoUquas, les associations 
de pères de famille, les ligues anttpomo 
graphiques. 

Le succès sera plus ou moins immédiat, 
mais, en définitive, U est certain. 

Bien mieux, pour la sauvegarde de ce 
que nos cm™** ont de pins précieux, pour 
la santé de le uns. Ames,, ce succès est nhli-
gatoire: 

y. H. 

Gazette duNord 
On annonce la mort a 

w , A LILLE, de «MM Vlcter Salnt-Lé-
• s r , née OMmanee Mariage, déoédée à 
l'âge de 84 ans. 

La défunte était l'aïeule de M. Crépy-
Saint-Leger, adjoint am maire de Lille. 

Les funérailles auront mercredi, à midi, 
en l'égilise Sainte-Catherine. 

« * Lundi, à neuf heures, une messe a 
été dite, en la chapene de LOMMELET, 
pour le repos de l a m e de Maître Jean-
Baptiste Defeaeque, aumônier, décédé su
bitement vendredi dernier. 

Cest M. le ohninoine Dauchy, doyen de 
Sainte-Catherme, qui a ohanté la messe, 
assisté de MM. les abbés Agaese, curé de 
Marquette, et Petitprea, vicaire à Waan-
breohies. 

Le frère et les neveux du défunt, le Père 
directeur de l'établissauient et M. l'abbé 
Uerdemont, second aumônier, condui
saient le deuil. 

Un certain nombre de prêtres assis
taient à ce premier senvice : M. le cha
noine Dieu, supérieur de Maroq ; MM. les 
curés de Lnnàas, de Bruai-sur-d" Escaut, 
de Pont-de-Mamcq ; MM. les abbés Denye, 
Parent, Bossuyt, anjanoniers ; M. l'abbé 
Lefebvre, de la » Croix du Nord » ; MM. 
les abbés ViBettc, Qbantry, Everaere, Bol-
•engier, Wulleputte, vicaires. 

Nous avons remarqué M. de docteur 
Bouohaud, docteur de l'asile, et ses collè
gues; M. Verley, Industriel et maire de 
Marquette. 

Après l'absoute, le corps a été déposé 
dans une cliatpelle pour èt-re ensuite con
duit à ERQUINCHEM-LVS, où ont lieu 
aujourd'hui, à dix heures, les funérailles 
solennelles. 

v i* Lundi, à dix heures, ont eu lieu, en 
l'église de FftESNES, au milieu d'une 
très nombreuse assistance, les funénaUle-s 
du jeune Fernand Variez, fils de M. et 
Mme Vai'lez-Boëlaert, rappelé à Dieu à 
l'âge de neuf ans, après quatre jours de 
maladie. 

Derrière les enfante de chœur, venaient 
tous les élèves de l'école libre Saint-Jo
seph, précédés de la magnifique couronne 
qu'Us aivaient offerte à leur camarade d'é-
cok'. 

La messe fut chantée par les enfante de 
l'école libre. 

Au cimetière, M. Jean Demarcq, fias du 
directeur, a .adressé à son petit camarade 
le touchant adieu suivant : 

Cher Fernand, 
Pour la deuxième tais cette année, notre 

école et ta famille sont cruellement éprouvées 
par la mort. 

Après Jean Nicq. c'est toi que le bon Dieu 
a rappelé au Ciel. 

Oh ! que ses secrets sont i m pénétrantes ! 
Tu étais si fort et en quelques jours tu nous 
as été ravi ; si intelligent qu'à 9 ans tu étais 
à la tète de notre première classe I Ta car
rière à peine commencée est finie. 

Comme une fleur à son printemps Dieu t'a 
cueilli pour orner son paradis. 

Bien tôt. trop tût, tu as quitté cette terre 
de misère ! Helas 1 tu y laisses tes bons et 
affligés parents ; ce sont eux qui sont à 
plaindre. Puisse cette assistance, notre pré
sence et nos prières adoucir leur immense 
douleur. Nous ajouterons ton souvenir à celui 
de nos chers disparus et nous demanderons 
a Dieu de te faire jouir avec les anges des 
éternels honneurs de l'au-delà i 

Au nom de l'Ecole, Fernand, adieu ou plu
tôt au revoir, quand Dieu voudra T 

Nous recommandons aux prières l'ama 
des défunts et offrons à leurs familles nos 
chrétiennes condoléances. 

JÉSUS, MARIE, JOSEPH (7 ans et 7 quarantl 

WtrO-W» 

w Lundi a été célébré, en l'église Saint-
Sauveur, à Lille, le mariage de M. Paul 
Jacqroarcq, fils de Mme veuve Félix Jacq-
marcq, propriétaire a LILLE, et de Mlle 
Madeleine Deprleck, fille de M. A. De 

Mme A.~ Décriées, à Liste. 
Les t4"»"i»»f étaient : pour le marié, 

MM. L Jactpnaxcq, son frère, et Jules 
Jacqmarcq, son oncèe ; et, pour te marié, 
MM- Joseph Deprieck, son frère, et Victor 
Florin, son beau-frère. 

Le consentement des époux a été reçu 
Par M. le chanoine Deiwauule, vice-necteur 
des R&cultés Catholiques de Lille, qui a 
prononcé une touchsmle «Ji*-wAri,lnri 
. Le Sama-Pèce avait daigné envoyer aux 
jeunes époux une bénédiction ^éc late . 

*»* Lundi, à midi, en l'église Saint-
Amena, à &AILLEUL, a eié célébré le ma-
^age de Mlle Maria Detrez, fille de M. 
t-miie Detrez, entrepreneur à Baiileul, et 
de Madame, née Fwteon, a*ec M. Elie De-
»•**«•»»», négociant à Batfleul, fils de M. 
» ferre Deburgrave, et de Madame, née 
Ibéeelin. 

Les témoins de la ruafîêe étaient M. 
Léon Detrez, son frère, et M. Jules Detrez, 
entrepreneur à BaiBeul, son oncle ; ceux 
de M. Ehe Deburgrave ébatLeoit M. Désiré 
Théwalm, pnmrietoaxe à BaiateuO, et M. 
BooriDebtrrgnaae, employé de ammtftnrifi 
à Aitiatattiènee. 

«a*. Nous apprenons le prochain ma
riage de M. Ansteé BmirgaU, entreprenenr 
à te CToix-Rouge, à TOURCOING, prési-
dént-fondeieur de la Jeunesse Catholique 
« La Jeune Gante de là Croix-Bouge », nie 
de M. et Mme taies Bourgois-Catteau, 
avec Mtte PauMee Mareseaux, fille de 
Mme M*r****fnTt-i*>**V*T 

É<3HOS 
NOMINATION ECCLESIASTIQUE 

M. Bourgois, vicaire à Rouhaix (âaint-
Séputensj, est nommé curé de Wannehain. 

A PROPOS DU NOUVEAU CODEX 
Le Syndicat des Pnaitncaciens de la ré

gion du Nord infamie le public que depuis 
ta 15 courant est entré en vigueur te nou
veau mode légal de préparation des médi
caments. De nombreuses modifications 
ont été apportées a u précédent Codex, 
dont la plupart n'intéresse directement 
que médecins et pnaruaaciens, qui auront 
à modifier la posologie ancienne, suivant 
l'activité augmentée ou diminuée des nou
velles préparations. 

Toutefois, un certain nombre de pro
duits d'un uaage courant ayant été modi
fiés dans leurs canaotères physiques, nous 
croyons bien faire d'en aviser le public. 

Ainsi : la teinture d'iode sera plus riche 
en iode et pourtant plus active et plus fon
cée en couleur. 

Le slroaModo-tanniajue, autrefois d'un 
beau rouge, sera désormais de couleur 
jaune ambrée rjippalant la teinte du co
gnac. 

L'acide borique ne se présentera plus en 
jolies paillettes micacées, mais en petits 
cristaux, seule forme sous laquelle il pré
sente de réelles propriétés antiseptiques. 

Les pastilles de chlorate de potasse, de 
borate de soude, de santonhis, souvent 
roses autrefois, seront désormais unifor
mément blanches. 

Enfin, les pastilles de Vleny, plus riches 
en sels de Vicny, auront naturellement 
une saveur alcaline plus prononcée. 

UN CONCRCS 
DES OUVRIERS DU LIVRE 

L'Union des Syndicats ouvriers des In
dustries du Livre (32 syndicats adhé
rente), dont ta 25e section a son siège so
cial à Liale, au Secrétariad général, rue 
du Choufour, 2, va tenir en l'hôtel-dé-vine 
de Tours, les 30-31 mai, un Congrès géné
ral où seront traitées des questions fort 
actuelles. 

11 n'est pas sans inférôt, à cette occa
sion, de dire en quelques mots le pro
gramme de cette Union, résumé d'ailleuirs 
dans la devise de sa marque syndicale : 
ii Fraternité, puix, travail ». 

Fraternité, c'est l'union, l'aide mutuelle 
dans toute la mesure possible, réalisée 
entre et pour'ses adhérents. 

Paix, c'est la défense des intérêts profes-
sioimeès reposant non sur la lutte des 
classée, mais dans l'entente des divers 
éléments de la profession, en vue dlabou-
tlr au mieux-être sans nuire a l'intérêt 
général. 

Travail, c'est l'affirmation que, pour ces 
travaillerons, la fidélité au devoir et la 
conscience dans le trsvtail sont les meil
leures bases du maintien de leurs droits 
et pour obtenir, le cas échéant, les amélio
rations équitables qu'ils peuvent désirer. 

N'eat-ce pas là un programme que l'on 
ne peut qu approuver, et de tels syndicats 
essentiellement professionnels et indépen
dants ne méritent-ils pas qu'on s'intéresse 
à leurs progrès ? 

JUSTICE DE PAIX 
Sont nommés suppléante de juges de 

paix : 
Lille, 3* arrondissement, M" Dirfay, avo

cat, en remplacement de M. Houdôy ; 
Le Quesnoy, canton Est, M. MaUiard, 

ancien huissier. 

U n i v e r s i t é cathoJiqtjHr 
FAOULTE DE DROIT 

Cercle d'études de Droit publie 
La séamee de clôture des tmannaux dlu 

Cercle d'études de Droit public aura lieu 
dans la salle du Conseil de la Faculté li
bre de Droit, te jeudi 27 mai, à deux heu-
Tes un quart, sous la présidence de Mgr 
Margerin, recteur de l'Université CathoU-

3ue, en présence de M. Tabbé ûayraud, 
éputé du Finistère. 
Ordre du jour. — Rapport de M. André 

Cussac, secrétaire général, sur les tra
vaux du Cercle pendant l'armée académi
que 1908-1909. — Discours de M. l'abbé 
Gaynaud, député du Finistère. 

. . . „ J . . 

SAVOK MAKOKO p%Zrsï\:tëîêr' 

LES GRÈVES 
A LILLE 

Chez les QoalBctiiiontturs 
Ouvriers st patrons maintiendront leur 

déetsian. 
La crève des 120 coufkeurs et aidas-cou

peurs de te. rrf3"*"" Cousmeau, rue Léon-
Oamhetta, ne semble pas près de prendre 
fin. Les ouvriers exigent à tout prix le 
renvoi du contremaître Kasteàer, et les 
patrons prétendent être tes maîtres dans 
leur éfaahUbaainenl et employer qui bon 
leur semble. 

Lundi matin, tes grévistes ont eu une 
reunion à la Bourse du Trawail et ont voté 
un ordre du jour dians le/quel ils assurent 
que la grève n'est pas oaaée BUT des mo
tifs futiles, mais aécieuot ; ils nédameni. à 
nouveau le renvoi du contreimtttbre, dont 
te nh.-unt.mu cuuserail mi préj'udice à la 
corporation tout entière. 

Ce contremaître aurait, pamîl-ii, aidé 
ses patrons à étahiir à Douai un nouvel 
atelier dont tes cwsditeons d'instaflation 
permettraient de réduire l e coût de la 
imain d'oeuvre. 

A la suite de te réunion, les ouvrière se 
sont rendus en délégation chez M. CotuuV 
neau, qui était absent. Une nouweale réu
nion et de nouvelles démanches seront fai
tes aujourd'hui. 

A ROURA1X 
Aux Magasins Oénéranx. — 21 nommes 

de peine des M'agseios Généraux se sont 
mis en grève hier, léoiatnànt une augmen
tation de salaire de cinq centimes à 
l'heure. 

A TOUMOINQ 
Las batteurs. — A la filarum de M. Le

febvre, rue du Bus, neuf bàdeurs se sont 
mis en grève lundi matin. Ils réclament 
une augmentation de cinquante centimes 
par semaine et un sou de plus par cha
cune des primes. 

Cette grève des bàdeurs entraîne l e -chô
mage dès fileurs et rattacheurs. 

La grève dsà plafenneurt est terminés, 
— A partir du 5 juin, les ouvrière gagne
ront 48 centimes et, à partir du 1er mars 
1910, 50 centimes. 

Les aides, aux mêmes dates, auront 0,35 
et 0,38. 

A DUNKERQUE 
La grève «as inscrira maritlssee. — Une 

lassitude évidente se manifeste parmi les 
marins en grève. MoUgre te. décision votée 
dimanche de continuer la grève, le con
flit semble devoir s'aapaiser bientôt ; seuls, 
quelques irréductibles persistent à faire 
de te, propagande en faveur de la grève ; 
i ls ne sont plus suivis. 

Une des causes de ce découragement 
est l'attitude adoptée par les différente 
syndicats ouvriers de Dunkerque. Comme 
nous l'avons relaté, tes délégués de ces 
syndicats étaient appelés dimanche matin 
à se prononcer sur l'opportunité d'une 
grève générale. A une très forte majorité, 
toute idée de grève fut repoussée ; tes me
neurs ne parvinrent qu'à obtenir une pro
messe d'obéissance pour le jour où la 
Bourse du Trawail décréterait la grève gé
nérale. 

Les marins espéraient davantage et ma
nifestèrent assez bnttyannmfint leur décep
tion. 

Dans la journée de lundi, trois navires 
de la Compagnie des Bateaux à vapeur, 
te a Jeen-Bart u, la u VOte-de-Lorient » 
et la « Tunisie » ont quitté le port sans in
cident. 

Un inaident an part. — Un incident 
dont U faut éviter d'eagérer l'importance 
s est produit hindi matm au port. 25 dé
bardeurs, occupés au ôjéchergement du 
vapeur n Corse '., eut roclauné l'adjonction 
de quatre hommes par équipe, soit, au 
total, douze ouvriers supnaéanentaires. 

L'entrepreneur de déchargement a refu
sé de faire droit à cette demande. 

Les 25 ouvriers ont alors quitté te tra
vail et se sont réunis à la Bourse du Tra-
vaiL 

Le Comité de défense des intérêts du 
port a été saisi de cet incident. 

a t a t a t i É ! sac ^at^asê^ac tîâ.^afiMK^ac^ac^âc 

à bon marché 
Saint-Nazaire, Vers Cruz, Mexico, la Pa-

elftaue la Mer Vermeille, las Mfcaea «Tar, 
la Neuvelte-Oriéans, Vera Cruz, Saint-Na
zaire. 

Joli voyage, plein d'émettant, d'aventu
res, d'tmprévtu. 

Vous le ferez sans fatigue en lisant 

« LE GOUFFRE D'OR » 
notre nouveau et tout prochain feuilleton. 

Et les périls ne manqueront pas d tra
vers les déserts du Mexique et de la Cali
fornie. 

Enfin nous assistons aux haines cruel
les, terribles, sans rémission qu'allume au 
cœur humain la soif de l'or. 

On ne pouvait donner meilleur litre que 

« LE GOUFFRE WOR » 
à l'émouvant roman de Maxime Audouin. 
Vous lirez donc 

« LE GOUFFRE D'OR > 

LILLE ^ 
LES CHARGES ÉCRASAHTES 

DU BUDGET 

da hastractiMi primai» publia 
A XaZZaJLaSI 

Tous les »"", au moment de la diacuaidnn 
du budget, ^rapporteur et l'administration 
municipale attirent l'attention du Consed sur 
l'injusùce criante dont U ville est victime 
t uronos du traitement des instituteurs. 

ËnVertu de l'article 29 de la tel du 85 juillei 
1893, sont mis à la enarge des communes d* 
plus de 150.000 hahil«nt.s. les frais de tratte-
ment des mstotuteurs et institutrices, en exoe 
dent du produit de huit centimes additionnels 
généraux. 

L'Etat se contente de verser à la VULe le 
produit de ces ttmt centimes i l a vflle paleJe 
surplus. 

C'est ainsi que larticla 116 Tau Jainset -S* 
1909 est libellé ; 

Xraiaanent des instituteurs et insri-
trices publics : Participation de 1s 
ville — -

Emploi des huit centimes addition ne» 
rembourses par l'Etat 

Crédit éventuel pour pourvoir aux 
titularisations et promotions de clas
ses pendant l'année, pour les insu-
teurâ de Lille, promus à Lille....— 

Au ToteJL 

En 1907, pour le budget de 1908, le i 
teux du projet s'exprimait en ces tant 

Les traitements ses Hiall l lsaii . —.Les dé
penses de ce chapitre touchent au imptcn. l a 
crédit atteint pour ce budget 960-300 faunes. 
On a dépensé, en 190» £ £ 2 ! £ 
On a inscrit en 1907_.... -... «7».M» f t 

C'est donc d'un exercice à l'autte une aug
mentation de dépense de 70.800 francs et, en 
deux ans, une augmentation supérieure a 
105.000 francs. 

L'application intégrale de la loi Smvyan et 
la création de nouvelles écoles expQouant 
cette énorme augmentation qui n'est pas la 
dernière. Le budget de 1909 aKemdxm au mil
lion, les suivants le dépasseront. 

SI Lille, avec tes quatre autres grandes vil
les de Fiance, n'a-neit pas été néee heaa t* 
loi commune, l'Etat devrait supporter celte 
<Vfrp«..«.» ; vous devriez trouver, dans votre 
budget cette disponibilité qui vous permet
trait où de gager un gros emprunt et d'effec
tuer des grands travaux, ou de diminuer les 
charges qui pèsent sur nos concitoyens. 

Nous vous demanderons, au moment de vo
ter le crédit, de renouveler la protestation 
que vous faites entendre chaque année con
tre le régime d'exception si dommageable t 
notre vÙTe. Peut-être ce vosu. si souvent ré
pété, sera-t-il enfin entendu I 

Intolérable déjà quand les dépenses pour 
traitements d instituteurs étaient d'un tiers 
moins élevées, cette situation devient Intena
ble, aujourd'hui, avec tes dépenses nouvelles 
d e r assistance. 

Vos budgets finiront par plier sous te poids 
des charges de toutes sortes que te pouvoir 
central accumule sur eux. en même temps 
que par des réformes comme celles des bob-
sons, U tarit leurs recettes. Si fécondes en 
ressources que soient les grandes villes, eues 
ne peuvent impunément supporter des char
ges sans cesse accrues. 

• • • 
Liue n'est pas, comme Toulouse, paraft-tL 

une ville qui n'accuse jamais plus dé 150.000 
habitante. 

B lui faut donc payer. Et voici on tableau 
c suggestif • de raugmentation pi'ogiwadvf 
des dépenses pour tes seuls traitements des 
instituteurs et institutrices : 
En 1994. les dépenses s'élevaient à 514.131 rr. 
Les huit centimes remboursés par 

l'Eut, produlseienr' 254.119 tr. 
A la charge de te Ville... SW.7B fr. 

En 1904, les dépenses étaient de... 577.290 fr. 
Les huit centimes donnaient 891.099 fr. 

A U charge de la Ville... i.191 fr. 
En 1905. dépenses d» traitements tSO.tm tr. 
Les huit cenumv^ duuneiu 292.649 tr. 

A U charge de U Ville... 328.224 fr. 
En 1906. dépenses de traitements... 65L9S4 fr 
Les huit centimes 29L950 tr. 

A la charge de la voie... 359.974 fr. 
En 1907, dépenses de traitements— 679.878 fr. 
Les huit centimes 295J87 fr. 

A te charge de la ville... 384.291 fr. 
En 1903. dépenses d» traitements 905.701 fr. 
Les huit centimes de l'Etat 899.963 fr. 

605.737 tr. A la charge de la Ville... 
On peut saisir la progression, depuis 1905 

surtout. La part contributive de U Ville a 
presque doublé. 

Mais ce ne sont pas les seules dépenses que 
te Ville ait S taire pour l'instruction primaire 
publique. 

Qu'on veuille bien encore jeter un coup 
d'oeil sur ce second tableau de dépenses < ac
cessoires >, pourrait-on dire, en 1908 : 

Fmncs 
Indemnités de résidence aux institu

teurs et institutrices 190.360 
Entretien des bâtiments scolaires., mémoire 
Indemnités de logement 185.420 
Gens de service 46.400 
Acquisition et entretien du maternel S5o0 
Registres et impressions mémoire 
Mutlres-ouvrlers, professeurs spé

ciaux 
Livres et distributions de prix... 
Fournitures classiques _. 
Bibliothèques scolaires 
Cours d'adultes „ 
Cours de sourds-muets et aveugles 
Personnel et fonctionnement du 

bureau de la direction de l'ensei
gnement primaire „„ 

Subsides à la mutualité scolaire 
Caisse des écoles 
Indemnités d'éclairage aux direc

teurs et directrices 

45.700 
20.000 
52.700 
2-000 

87.450 
16.260 

11.400 

848.384 

3.850 

Au total.. 779.424 
En ajoutant ces 779.424 francs aux 605.737 

francs de dépenses de traitement que l'Etat 
devrait supporter, on obtient le Joli total de 
1.3&5.161 francs payés par les contribuables 
lillois, sans compter que ceux-ci ont 
leur part à payer dans les huit centimes 

VEtat. bourses par 11 
• * • 

La situation des villes de Paris, Lyon, Mer-
seule et Bordeaux est la même que celte de 
Lille sous ce rapport. 

Pour remédier t oc scandaleux abus, uns 

COURS DES MARCHÉS A TERME DU 24 MAI 
Communiqué par MM. Joseph et Htnry OHAALET, Tourtolng-L* Havre. 

D E R N I E R S T É L É G R A M M E S 

Reubalx-Tourcelng. — Lsixstv »- analre» 
traitées & la Corbeille: 

Matin. - 5.000 k. a 0,97 J, Mai. — 15.000 îù 
590, Juin. , 

Total : 20.000 k-
Soir. — 10.000 k. à 5,90, Juin. — 5400 k. « 

5,87 i, Juillet. — 5.000 k. à 5,80, Octobre. — 
5 000 k. à 5,77 1, Décembre. — 10.000 k. S 6,75, 
Janvier. 

_ Total i ftflt k. 
Dernier N° 3980. "A 
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